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Voici le guide élaboré par le Décanat de la gestion académique 
pour les procédures relatives à la mise en candidature des 
personnes chargées. 
 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter la 
technicienne ou le technicien de votre département. 
 
  



 

3 
 

Tables des matières 

 
1. Accès au portail ........................................................................................................................................ 4 

2. Validation des coordonnées personnelles ............................................................................................... 4 

a) Confirmation des coordonnées ............................................................................................................ 5 

b) Modification de l’adresse et/ou du numéro de téléphone .................................................................. 5 

3. Affichage de l’offre de cours .................................................................................................................... 7 

4. Mise en candidature ................................................................................................................................. 8 

a) Projet de mise en candidature .............................................................................................................. 8 

b) Soumission des candidatures .............................................................................................................. 10 

5. Recommandation d’embauche .............................................................................................................. 15 

a) Acceptation ou refus des charges de cours ........................................................................................ 15 

 
  



 

4 
 

 

 
1. Accès au portail 

À partir de la page d’accueil du site de l’UQO (https://uqo.ca/accueil), accéder à votre portail et entrer votre 
compte UQO et votre mot de passe. 
 

 
 
S’il s’agit d’une première utilisation, cliquer sur « Obtenir mon compte UQO », sélectionner « Je suis un 
employé, un professeur ou un chargé de cours » puis cliquer sur « Soumettre » et suivre les instructions. 
 
Une fois dans votre portail, sous « Mes applications », cliquer sur « Mon dossier académique ».  
 

2. Validation des coordonnées personnelles 

Dans la page accueil de votre dossier, vous devrez confirmer que les coordonnées inscrites à votre dossier 
sont exactes ou vous devrez les modifier s’il y a lieu. 
 

 
 
Pour consulter vos coordonnées, cliquer sur le chevron. 
 

Prenez note que l’utilisation d’un ordinateur plutôt que d’un appareil 
mobile donnera une meilleure vue d’ensemble de l’information. 

https://uqo.ca/accueil
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a) Confirmation des coordonnées 

Vos coordonnées s’affichent. Si aucune modification ne s’impose, cliquer sur « Confirmer sans changement ». 
 

 

Puis, confirmer dans la fenêtre suivante : 
 

  
 

b) Modification de l’adresse et/ou du numéro de téléphone 

 
 
 
 
 
 
Pour modifier l’adresse ou le numéro de téléphone, cliquer sur « Gérer mes coordonnées ». Faire les 
corrections nécessaires et cliquer sur le bouton « Aviser d’un changement ». 
 

 
 
La seule adresse courriel qui apparaît est celle de l’UQO. Ce champ n’est pas modifiable. 

999, rue xxxxxxx, Gatineau Québec J8X 3X7 

(819) 222-2222 

(819) 333-3333 

À noter : En tout temps, les personnes chargées de cours peuvent aviser d’un changement de 
coordonnées personnelles en allant à la rubrique « Mes coordonnées » dans le menu à gauche 
de la page d’accueil de leur dossier. 
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Dans le menu déroulant, sélectionner la date d’entrée en vigueur du changement d’adresse ou de téléphone. 
 

  
 
 
 
 
Sélectionner ensuite la ou les sections à modifier en cochant la case à gauche.  
 
Entrer vos nouvelles coordonnées. Une fois complété, cliquer sur « Envoyer l’avis ». 
 

 

À noter : La date d’entrée en vigueur ne peut être antérieure à la date de saisie. 

À noter : Un délai est à prévoir à la suite de la modification de vos coordonnées. Il est préférable de faire 
la modification en avance lorsque possible. 
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3. Affichage de l’offre de cours 

Dans la colonne de gauche de la page d’accueil de votre dossier, cliquer sur                                            . 
 
Dans le menu déroulant, sélectionner l’unité administrative (département) pour laquelle vous désirez 
consulter les cours offerts aux personnes chargées de cours, puis, cliquer sur le bouton « Rechercher ». 
 

 
 
 
Les activités offertes s’affichent. Si ce n’est pas le cas, cliquer sur « Charges de cours disponibles ». Vous 
obtiendrez la liste qui peut être sur plusieurs pages. 
 

 
 
Un crochet vert dans la colonne EQE signifie que vous avez la reconnaissance des EQE (exigences de 
qualification pour l’enseignement) pour cette activité. 
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Le bouton « Filtres » vous permet de voir uniquement les cours pour lesquels vous détenez les EQE. 

Cliquer sur «  », cocher la case à gauche de « Cours pour lesquels je détiens les exigences », puis, 
cliquer sur le bouton « Filtrer ». 
 

 
 
Pour voir à nouveau toutes les charges de cours disponibles, retirer le crochet dans la case « Cours pour 
lesquels je détiens les exigences » et cliquer sur le bouton « Filtrer ». 
 

4. Mise en candidature 

Les personnes chargées de cours doivent dorénavant soumettre leur candidature dans chacun des 
départements pour lesquels elles sont sur la liste de pointage de priorité et pour lesquels elles désirent 
postuler. 
 
De plus, il ne vous sera pas possible de poser votre candidature sur une activité pour laquelle vous n’avez pas 
la reconnaissance des EQE ou sur une activité dont le site de travail ne figure pas à votre dossier. 
 

a) Projet de mise en candidature 

Pour poser votre candidature, vous devez d’abord procéder à l’affichage des charges de cours d’un 
département (procédure décrite au point 3). 
 
Pour consulter l’horaire d’un cours, cliquer sur le sigle. 
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Pour sélectionner un cours sur lequel vous désirez postuler, cliquer sur le symbole «  » dans la colonne 
« Action ». L’activité s’ajoute dans votre projet de candidature. 
 

 
 
Pour poser votre candidature dans un autre département pour lequel vous êtes sur la liste de pointage de 
priorité, veuillez sélectionner cet autre département dans la case « Unité administrative » puis cliquer sur 
« Affichage des charges de cours ». 
 

 
 
Sélectionner le ou les cours sur lesquels vous désirez poser votre candidature. 
 
 
 
 
 
 
 
Pour supprimer un de vos choix, cliquer sur l’icône « poubelle » dans la colonne « Action ». 
 

  
 
La fenêtre suivante s’affiche : 
 
Confirmer en cliquant sur la case « Oui ». 
L’activité sera soustraite de votre projet de 
mise en candidature. 

 

À noter : Votre projet de mise en candidature reste en mémoire dans votre dossier et vous pourrez le 
soumettre au moment qu’il vous conviendra avant la fin de la période de mise en candidature.  

 
Tant qu’il n’a pas été soumis vous pouvez le modifier ou le supprimer. 
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Vous avez également la possibilité de supprimer la totalité de votre projet de mise en candidature en cliquant 
sur le bouton « Supprimer le projet », puis, confirmer dans la boîte de texte qui s’est affichée. 
 

 
 
 
Pour changer la priorité de vos choix, il suffit d’inscrire l’ordre dans la case « Priorité ».  
 

 
 
 

b) Soumission des candidatures 

Pour connaître la date butoir pour soumettre votre projet de mise en candidature, cliquer sur la barre 
« Informations pour l’affichage » située dans l’onglet « Affichage des charges de cours ». 
 

 
 
L’information s’affiche comme suit : 
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Pour revoir et soumettre votre projet de candidatures, cliquer sur 
« Mes candidatures au trimestre ». 

 
 
 
Si vos candidatures ne s’affichent pas, cliquez sur le chevron pour chaque département pour lequel vous 
postulez. 
 

 
 
 
Avant de soumettre votre projet de candidatures, veuillez sélectionner dans le menu déroulant le nombre de 
charges de cours désiré puis enregistrez. 
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Après avoir enregistré, la confirmation suivante s’affiche au haut de la page. 
 

 
 
Si vous omettez de spécifier le nombre de charges de cours désiré, lorsque vous soumettrez votre 
candidature, le message suivant apparaîtra. 
 

 
 
 
Vous avez l’option de soumettre dans un département à la fois ou de soumettre dans tous les départements. 
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Après avoir cliqué sur « Soumettre dans ce département » ou « Soumettre dans tous ces départements », 
vous recevrez une demande de confirmation de mise en candidature. Si le tout est conforme à ce que vous 
désirez soumettre, cliquez sur « Confirmer ». 
 
 

 
 
 
À l’étape ci-dessous, il est encore possible de modifier votre projet en cliquant sur « Retourner à Consulter 
mes candidatures ». Vous pourrez effectuer les modifications souhaitées puis de nouveau cliquer sur 
« Soumettre dans ce département » et « Demande de confirmation de mise en candidature ». 
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À la suite de cette dernière confirmation, vous recevrez un accusé de réception pour chacun des 
départements pour lesquels vous postulez et il ne sera plus possible de modifier vos candidatures. 
 

 
 
 
Si à l’échéance de la période de mise en candidature votre projet n’a pas été soumis, une notification 
s’affichera. 
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5. Recommandation d’embauche  

a) Acceptation ou refus des charges de cours 

Une fois la période d’attribution terminée, la période d’acceptation des charges de cours sera en vigueur.  
 
Lorsque vous accèderez à votre compte, le message ci-dessous s’affichera. 
 
Vous verrez le nombre de charges de cours pour lesquels vous êtes recommandé(e) et la date butoir pour 
donner votre réponse. L’absence de réponse avant cette date sera considérée comme un refus. 
 

  
 
Pour transmettre votre réponse, cliquez sur le bouton « Donner ma réponse aux recommandations ». Pour 
chacune des recommandations, vous avez les options « Je refuse » et « J’accepte ». 
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Vous pouvez consulter l’horaire en cliquant sur le symbole à gauche du sigle. 
 

 
 
La fenêtre suivante s’affiche : 

 
 
Pour accepter une charge de cours, cliquez sur le bouton vert « J’accepte ». Une fenêtre s’affichera et vous 
pourrez confirmer l’acceptation de la charge de cours en cliquant sur « Oui ». 
 

 
 
Pour refuser une charge de cours, cliquez sur le bouton rouge « Je refuse ». Une fenêtre s’affichera et vous 
pourrez confirmer le refus de la charge de cours en cliquant sur « Oui ». 
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Sous « Mes réponses aux recommandations », vous aurez la confirmation que vous avez accepté ou refusé 
chacune des charges de cours pour lesquelles vous étiez recommandé(e). 
 

 
 
Votre contrat ou vos contrats seront envoyés par courriel par la technicienne ou le technicien du 
département, et ce, à votre adresse UQO. 


